
La CCAPV mène une politique de prévention, de réduction et de gestion des déchets volontariste et engagée.  
Les marges de progressions sur le geste de tri sont encore énormes, en particulier sur les erreurs de tri.  
Ainsi,10 % du poids des déchets enfouis sont représentés par du gaspillage alimentaire, 23% par d’autres bio-déchets (tonte, 

épluchures…) et 30 % représentent des déchets qui auraient dû être triés. 
Les augmentations des taxes imposées par l’Etat en cours et à venir, et la tension autour des sites de traitement, nécessitent que 
les usagers soient formés aux enjeux environnementaux mais aussi économiques de la gestion des déchets, afin d’avoir le meilleur 
geste de tri possible.  

 

 

 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     


